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Moment historique hier soir dans l'amphithéâtre 400 de l'Université de la Nive de Bayonne. La 

Communauté d'Agglomération Pays Basque tenait son premier conseil. Onze délibérations 

figuraient à l'ordre du jour parmi lesquelles l'installation des conseillers communautaires 

titulaires et l'élection du Président.  

Peyuco Duhart, qui a assuré l'intérim de la présidence depuis sa création le 1er janvier 2017, a 

ouvert la séance et installé le conseil. " Pour la première fois, les 158 communes du Pays basque 

sont réunies au sein d'une même communauté, communauté d'agglomération, mais avant tout 

une communauté humaine forte de 300 000 habitants ", a-t-il souligné.  

La Communauté d'Agglomération Pays Basque, issue de la Loi portant sur la Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République, est " l'héritière de la longue tradition des Biltzar, 

datant d'avant la révolution française, traversant les âges et les régimes, s'articulant autour de 

deux idées essentielles : subvenir aux besoins de la population et obtenir une reconnaissance 

institutionnelle du Pays basque ".  

Les bases de cette nouvelle gouvernance sont jetées, avec la volonté de construire et d'élaborer 

un projet de territoire à l'échelle du Pays basque et de ses 158 communes.  

La Communauté d'Agglomération Pays Basque, après Bordeaux Métropole, devient le 

deuxième Etablissement Public de Coopération Intercommunal de la Nouvelle Aquitaine.  

3 personnes s'étaient portées candidates à la présidence : Jean-René Etchegaray, Maire de 

Bayonne, Bernard Lougarot, maire de Gotein-Libarrenx, Jean-Jacques Doyhenart, élu d'Anglet.  

Jean-René Etchegaray a été élu président avec 157 voix, sur 214 bulletins exprimés (17 nuls). 

Bernard Lougarot et Jean-Jacques Doyhenart ont comptabilisé respectivement 51 et 5 voix.  
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